




Le mot du Président

L’AuraSanté

Vous accueillir, bien vous accueillir est une de nos missions. 

Merci d’avoir choisi l’AuraSanté ; AURA est l’acronyme de « Association pour l’Utilisation du Rein Artificiel ».

Les médecins, l’ensemble des soignants, le personnel administratif vont faire le maximum pour bien vous traiter. Notre 
association est présente dans plusieurs domaines, le traitement de l’insuffisance rénale chronique par dialyse (mission 
historique et toujours de grande actualité), la prise en charge en consultation de patients adressés pour des pathologies 
rénales, l’organisation d’hospitalisations à domicile de patients pour toutes pathologies et de soins infirmiers à domicile, 
grace à l’intégration d’un SSIAD en 2019.

AuraSanté a été certifiée en 2016 avec la meilleure note par la Haute Autorité de Santé.

Nous proposons aux patients dialysés tous les types de dialyse avec un centre situé à Clermont-Ferrand, des unités de 
dialyse médicalisée et d’autodialyse à Clermont et dans la plupart des villes des quatre départements auvergnats ainsi 
que dans la Nièvre. Des patients hémodialysés sont aussi traités à domicile comme le sont tous les patients en dialyse 
péritonéale. Notre objectif est que vous trouviez le plus souvent possible un lieu de traitement proche de votre domicile.

Vous trouverez dans ce livret beaucoup d’informations, n’hésitez pas à demander des précisions à tous les membres du 
personnel. Signalez-nous d’éventuels manques, vous nous aiderez ainsi à améliorer ce livret.
Je souhaite qu’AuraSanté vous aide à vivre le mieux possible avec des soins pertinents.

Le Président,
Professeur Patrice DETEIX.
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Historique

L’Association a accueilli le premier patient en janvier 1976. La première mission était 
alors de favoriser la dialyse à domicile par le traitement de l’épuration extra-rénale 
(hémodialyse).

En 1981, une deuxième technique de dialyse à domicile a démarré au sein de l’Asso-
ciation : la dialyse péritonéale.

A partir de février 1986, avec la construction des locaux de Chamalières (en rem-
placement de ceux de l’avenue Marx Dormoy devenus trop exigus), l’Association va 
connaître un vrai virage.

La naissance de l’auto dialyse va modifier les données et permettre ainsi le dévelop-
pement d’une nouvelle modalité en lien direct avec le souci permanent de rappro-
cher le patient de son lieu de vie.

En avril 1988, la première unité dite d’auto dialyse a ouvert ses portes au sein de 
l’hôpital de Brioude.
Au cours des années suivantes, l’Association va s’efforcer de promouvoir une poli-
tique conduisant à maintenir les patients à proximité de leur lieu de vie, tout en as-
surant la dialyse dans des conditions de sécurité (choix des implantations des unités 
au sein des hôpitaux).

En 1999, ouverture d’un centre de santé où sont réalisées des consultations néphro-
logiques par nos médecins spécialistes.

En mai 2004, l’ouverture du centre d’hémodialyse ambulatoire au sein du Pôle Santé 
République vient compléter l’offre de soins afin de prendre en charge les patients les 
plus fragiles.

Il convient de noter que l’Association favorise l’accueil de dialysés en séjour ou en 
vacances en Auvergne et sur le territoire Nivernais.

Actuellement l’AuraSanté prend en charge 700 patients en traitement par dialyse au 
sein de l’Association.
L’AuraSanté a développé son offre de soins en ouvrant un service d’hospitalisation à 
domicile (HAD) polyvalent et généraliste (depuis novembre 2009).

Depuis le 1er janvier 2019, l’AuraSanté propose également un SSIAD (service de soins 
infirmiers à Domicile).
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Missions

De par ses statuts et son implantation géographique, l’AuraSanté entend se 
consacrer aux besoins de santé de la population auvergnate et nivernaise.

A ce titre AuraSanté offre une mission :

- de dépistage et traitement de la maladie rénale à partir des consultations 
de santé, réalisées par les médecins néphrologues de l’AuraSanté,

- de dialyse de proximité grâce aux unités périphériques et de dialyse à         
domicile, 
L’AuraSanté ne dispose pas de secteur d’hospitalisation néphrologique et ne 
peut répondre seule à la prise en charge globale du patient insuffisant ré-
nal chronique, et à ses attentes. Aussi l’Association s’inscrit dans une dé-
marche de coordination de l’offre de soins avec les différents partenaires 
de la région (Centre Hospitalier Universitaire et Centres Hospitaliers essen-
tiellement)  assurant la complémentarité des différents services proposés en 
amont et en aval de la prise en charge en dialyse.

- de soins à domicile, sur le département du Puy-de-Dôme, pour tout type de 
prise en charge, pour les personnes relevant du service HAD (hospitalisation 
à domicile) ou du SSIAD (soins infirmiers à domicile)
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Représentants des usagers
Représentant à la CME

Direction Générale
Equipe Médicale

Pôle Soins en Dialyse

Conseil d'Administration
Bureau

- Services soignants
- Services aides aux patients

Pôle TechniquePôle Accueil & Secrétariat Pôle Administratif

- Qualité / GDR
- Informatique
- Communication
- Support technique
   et Biomédical

Pharmacie

- Gestion des ressources humaines
- Comptabilité
- Facturation

Pôle Domicile

- Services soignants
- Services aides aux patients
- Logistique  

Organisation Générale

AuraSanté c’est une équipe pluridisciplinaire pour vous accompagner, composée de néphrolo-
gues, de médecins praticiens HAD, des infirmières, des aides soignant(e)s, des assistants so-
ciaux, psychologues, diététiciennes, un service biomédical, une équipe d’entretien, une équipe 
pharmacie, des secrétaires médicales, un service informatique et une équipe administrative.
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Situation géographique des Unités
et des services de soins 

MOULINS

VICHY

RIOM

CHAMALIERES

CLERMONT-FD

THIERS

AMBERT

YSSINGEAUX

LE PUY

BRIOUDE

ST-FLOUR

ISSOIRE
LE MONT-DORE

MONTLUÇON

CEBAZAT

Hémodialyse en centre 

17 unités de dialyse

Pôle domicile

Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée 

Hémodialyse en unité d’autodialyse assistée 

Dialyse à domicile par hémodialyse ou par dialyse péritonéale 

Centre de santé

SSIAD

HAD

Siège social

NEVERS

COSNE-COURS
SUR-LOIRE

DECIZE
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Nos instances Qualité et Sécurité des Soins

4

CME

Représente le corps 
médical.
Emet des avis sur la 
stratégie et la politique 
générale.
Participe à la politique 
d’amélioration continue 
de la qualité et de la 
sécurité des soins.

CLIN

Comité de Lutte 
contre les Infections 
Nosocomiales. 
Rôle de Prévention et de 
maitrise du risque infec-
tieux associés aux soins.
Vous êtes patients, donc 
acteur et participez à 
cette prévention en 
respecter les règles 
d’hygiène.
 

CLUD

Comité de Lutte 
contre la Douleur qui 
vise à mettre en œuvre 
une organisation visant 
à anticiper et soulager 
votre douleur.
Celle-ci doit être évalués 
en toute circonstance 
prévenue, évaluée, prise 
en compte et traitée par 
un traitement médica-
menteux ou non puis 
réévalué.
 

CLAN

Comité de Liaison en 
Alimentation et Nutri-
tion ayant pour mission 
: conseil pour améliorer 
la prise en charge des 
malades,
conseil pour impulser 
des actions pour 
résoudre des problèmes 
de l’alimentation et la 
nutrition des patients,
former le personnel 
impliqué.

CDU

Comission des 
Usagers 

Assure une mission 
d’assistance et d’orienta-
tion des patients victime 
d’un préjudice lié à 
l’activité.
Veille à ce que les 
patients puissent expri-
més leurs griefs.
Elle est associée à l’ana-
lyse des enquêtes de 
satisfaction des patients 
et de l’expérience 
patients

Bientraitance

Comité de promotion 
de la Bientraitance au 
service du patient.
Respect des droits du 
patient.
Respect de la dignité.
Respect des besoins et 
attentes.
Respect de l’intimité.
Maintient de la vigilance 
sur le risque de maltrai-
tance.

COMEDIMS

Commission du 
Medicament et des 

Dispositifs Médicaux 
Stériles

Elaborer la liste des 
médicaments et des 
dispositifs médicaux 
stériles au sein de 
l’établissement.
Di�user les recomman-
dations en matière de 
prescription et du bon 
usage du médicament.

CCQGDR

Comité de 
Coordination de la 

Qualité et de la 
Gestion des Risques

Coordonner et suivre la 
mise en oeuvre de la 
politique qualité et la 
sécurité des soins. 
Traiter les évènements 
indésirables.
Suivre la mise en oeuvre 
des actions du 
programme qualité.

CIV :  Célulle d’Identito Vigilance qui pilote en met en oeuvre la politique d’identi�cation des patients.

CSIRMT :  Commission des Soins In�rmiers et Rééducation Médico technique 

CSTHV :  Comité de Sécurité Transfusionnelle et d’HémoVigilance 

REPARTIR :  Engagement de l’Association dans un volet de développement durable 

CSE :  Comité Social et Economique / SSCT

Nos instances et commissions :
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Nous vous remercions
de nous tenir 

informés de toute 
modification 

concernant vos 
données 

administratives

Nos vigilances sanitaires :

Hémovigilance :  Le Comité d’Hémovigilance assure le respect des bonnes pratiques 
transfusionnelles ainsi que leur traçabilité.
Un correspondant néphrologue est joignable au 04 73 31 83 00.

Matériovigilance, Pharmacovigilance, Aquavigilance :  assurent une veille permanente
et opérationnelle pour toute alerte concernant les médicaments, les dispositifs médicaux, 
le matériel biomédical et l’eau de dialyse.

Infectiovigilance :  Le correspondant est le pharmacien.

Identitovigilance :  système de surveillance permettant la prévention et la gestion des risques liés
aux erreurs d’identification des patients.
En pratique, cela se traduit par la vérification de l’identité du patient à chaque étape des soins. 
Pour administrer les bons soins, au bon moment, à la bonne dose, au bon patient.
Votre implication est indispensable dans le cadre de l’identitovigilance, veiller donc à être 
correctement identifié(e) dans l’établissement en présentant une Carte Nationale d’Identité ou 
un passeport en cours de validité.

L’AuraSanté a choisi de maintenir l’existence du CLIN auquel est étroitement associé une Equipe 
Opérationnelle d’Hygiène (EOH) composée de professionnels de terrain.
Le CLIN est une instance historique destinée à participer activement à la démarche
d’amélioration de la qualité des soins en matière d’hygiène et de prévention du risque infectieux.
Une synthèse annuelle des indicateurs hygiène est réalisée à partir des éléments colligés et 
diffusée aux équipes.
Le Président du CLIN et/ou l’Infirmière hygiéniste sont joignables au 04 73 31 83 00

Comité Ethique :  Equipe pluriprofessionnelle dont l’objectif est d’éclairer collectivement une prise de
décision et de promouvoir l’éthique à AuraSanté. L’équipe peut mettre en oeuvre au domicile, des soins actifs
et continus visant au confort et au mieux être des patients, en situation de �n de vie. Ces soins visent à soulager 
la douleur, à apaiser la sou�rance psychique, à sauvegarder la dignité du patient et à soutenir son entourage.

Fin de vie et réflexion éthique :
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bon momentBon
 

Moment

Bon  
 
 

Médicament

Bon  
 
 

Patient

Bonne  
 

Dose

Bonne
 

Voie

S'assurer de l'identité du patient à toutes
les étapes de sa PECM

Vérifier la concordence
entre la spécialité
prescrite et celle à
préparer/
administrer.

Vérifier la DOSE et le CALCUL de
DOSE
Surtout lorsqu'il s'agit d'un
Médicament à Risque ou d'une
préparation injectable
nécessitant un dispositif de
programmation.

Vérifier l'Heure et le RYTHME
d'administration du
traitement.

Vérifier la cohérence
entre la VOIE, les
Modalités
d'administration, le
Médicament et L'Etat
Clinique du patient et
s'assurer de la
compatibilité du
matériel ou système
d'administration

Dr A.Peyrin, pharmacien Gérant
Dr A. Haskour, néphrologue

Dr A. Richet, médecin praticien HAD

La sécurisation de la prise en charge médicamenteuse :

Votre prise en charge médicamenteuse comprend de nombreuses étapes : 
prescription, dispensation et administration vous impliquant ainsi que l’équipe des 
professionnels de santé.

Pour optimiser votre traitement, n’hésitez pas à interroger les professionnels sur vos 
prescriptions et médicaments.

- Ecouter les conseils donnés par les professionnels
- Participer à la conciliation médicamenteuse en apportant vos ordonnances et la    
  liste de tous les médicaments que vous prenez
- Expliquer vos intolérances, vos allergies et antécédents médicaux

Nos soignants s’assureront d’administrer le bon traitement, au bon patient selon 
la règle des 5B ci-dessous.
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Droits et devoirs du Patient

Accès à votre dossier :

Modalités d’accès :
Selon la loi du 4 mars 2002, et l’article L 1111-7 du code de Santé Publique : « vous 
pouvez accéder aux informations directement ou par l’intermédiaire d’un médecin 
que vous avez désigné et en obtenir communication au plus tard dans les 8 jours sui-
vant votre demande et au plus tôt après qu’un délai de réflexion de 48 heures aura 
été observé. Ce délai de communication est porté à 2 mois lorsque les informations 
médicales datent de plus de 5 ans à compter de la date à laquelle l’information mé-
dicale a été constituée.»
« Les informations de santé peuvent être communiquées à une personne mandatée 
par le patient, par ses représentants légaux (mineurs ou majeurs sous tutelle) ou par 
ses ayants droits en cas de décès dès lors que la personne dispose d’un mandat exprès 
et peut justifier de son identité. »

Comment procéder ? :
La demande de communication de dossier est  faite par écrit ou auprès de votre né-
phrologue, ou auprès de la direction, soit sur simple courrier daté signé, soit sur un 
formulaire de demande à réclamer à votre médecin, ainsi qu’une copie d’un justifi-
catif d’identité.
Une réponse écrite fera dans tous les cas suite à votre demande (pour l’envoi d’un 
dossier, les photocopies sont facturées).
Il est possible de demander à consulter sur place le dossier en compagnie du néphro-
logue référent du patient. Cette consultation se fera au plus tôt 48 heures après ré-
ception de votre demande.

Conditions de conservation et d’archivage des dossiers médicaux :
Ces conditions sont conformes à l’instruction interministérielle DHOS/DAF/DPAC n° 
2007-322 du 14 août 2007 relative à la conservation du dossier médical.

- Pour les patients suivis par l’équipe médicale de Clermont-Ferrand, Chamalières 
et les unités qui en dépendent : au terme de la prise en charge, les dossiers sont 
hébergés chez un prestataire de service en conformité avec les principes de bonnes 
pratiques d’archivage du dossier du patient, garantissant la sécurité et l’anonymat.
La durée de conservation du dossier par l’AuraSanté est de 40 ans minimum à partir 
de la fin de la prise en charge médicale.

- Pour les patients suivis par les équipes médicales de l’AuraSanté de Montluçon, 
Moulins, Le Puy et Vichy : l’archivage du dossier médical relève du Centre Hospita-
lier de rattachement.

7

Le règlement intérieur en dialyse et les règles de vie à domicile régissent l’organisation et 
la vie de notre établissement, rappelant vos obligations en matière de respect de l’intimité 
des autres patients et du respect des professionnels de santé de l’AuraSanté.
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Personne de confiance (article L. 1111-6 du CSP) 
et personne à prévenir

Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance, qui peut 
être un parent, un proche ou le médecin traitant :
• cette désignation se fait par écrit, la personne de confiance doit signer le            
document
• la personne de confiance rend compte de la volonté de la personne et son 
témoignage prévaut sur tout autre témoignage
• la personne de confiance peut, si le malade le souhaite, l’accompagner dans 
ses démarches et assister aux entretiens médicaux afin de l’aider dans ses dé-
cisions
• lors de toute hospitalisation, le malade peut désigner une personne de 
confiance ; cette désignation est valable pendant la durée de l’hospitalisation, 
sauf si le malade la prolonge

• le médecin traitant s’assure, que celui-ci est informé de la possibilité de désigner une 
personne de confiance et, le cas échéant, l’invite à le faire
• lorsqu’une personne fait l’objet d’une mesure de tutelle, elle peut désigner une per-
sonne de confiance avec l’autorisation du juge ou du conseil de famille s’il a été consti-
tué. Si une personne de confiance a été désignée antérieurement à la mesure de tutelle, 
le conseil de famille ou le juge peut confirmer la désignation de celle-ci ou la révoquer.
Personne à prévenir : c’est la personne que vous avez désignée et qui est habilitée à 
recevoir des informations en cas d’urgence ou d’un évènement inattendu.

Directives Anticipées
« Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle serait 
un jour hors d’état d’exprimer sa volonté » Extrait de l’article L. 1111-11 du CSP 

Qu’est-ce que c’est ? 
Des souhaits confidentiels concernant la fin de vie. Elles ne serviront 
que si vous êtes hors d’état d’exprimer votre volonté à ce moment-là. 
Leur contenu permet au médecin de connaître vos souhaits concer-
nant la possibilité de limiter ou d’arrêter les traitements en cours. 
Il prévaut sur tout autre avis non médical, y compris sur celui de la 
personne de confiance. 

Qui peut en rédiger ? 
Toute personne majeure et non sous tutelle. 
Il n’y a pas d’obligation de rédiger des directives anticipées. 

Quelle est leur durée de validité ? 
Les directives anticipées ont une durée illimitée. 
Toutefois, elles peuvent être à tout moment modifiées ou 
annulées. 

Où conserver les directives anticipées ? 
Vous êtes libre de choisir à qui vous les confier : votre personne de 
confiance, votre médecin, un membre de votre famille, dans le dossier de l’hôpital, ... 
Vous pouvez également les déposer sur votre «Espace Numérique de Santé (DMP)»

8
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Toute personne admise dans un établissement de santé ou dans un établissement médi-
co-social peut signaler l’existence de directives anticipées. 
Lorsqu’il envisage de prendre une décision de limitation ou d’arrêt de traitement, le 
médecin s’enquiert de l’existence éventuelle de ces directives. Si elles ne sont pas 
conservées dans le dossier médical, il est obligatoire d’y indiquer leur existence et les 
coordonnées de la personne qui les détient. »

Comment les rédiger ? 
Les directives anticipées doivent être écrites, datées, signées, et l’identité de la per-
sonne clairement indiquée (nom, prénom, date et lieu de naissance). 

Vous pouvez écrire ce qui vous semble personnellement important et solliciter un méde-
cin pour vous accompagner à la rédaction de vos directives anticipées. 

Demandez à votre médecin de vous expliquer ce qui pourrait vous arriver, les traite-
ments possibles, leurs efficacités et leurs risques.

Vous pouvez accompagner votre document de la désignation de votre personne de 
confiance si vous ne l’avez pas déjà désignée.

Accès à l’information et aux soins, consentement éclairé 

La Loi du 4 mars 2002 a règlementé le droit à l’information du patient par le médecin. 
Elle concerne les investigations, traitements, actions de prévention : leur utilité, leur 
urgence, leurs conséquences, les risques fréquents ou graves normalement prévisibles, 
les autres solutions possibles, les conséquences prévisibles en cas de refus et les nou-
veaux risques identifiés. Votre volonté d’être tenu(e) dans l’ignorance d’un diagnostic 
ou d’un pronostic sera respectée sauf lorsque des tiers sont exposés à un risque de 
transmission. 

Informations sur un dommage associé aux soins 

Pour le cas où vous seriez ou si vous vous estimiez victime d’un dommage imputable à 
une activité de prévention, de diagnostic ou de soins, une information sur les circons-
tances ou les causes du dommage vous sera donnée par un professionnel de santé en 
exercice au sein de l’établissement. Cette information vous sera délivrée au plus tard 
dans les quinze jours suivant la découverte du dommage ou à votre demande expresse 
au cours d’un entretien durant lequel vous pourrez vous faire assister par une personne 
de votre choix.

Commission Régionale de Conciliation et d’Indemnisation (CRCI)

Si vous estimez être victime d’un préjudice lié à votre prise en charge à AuraSanté, vous 
avez la possibilité de saisir le juge judiciaire ou, pour les risques plus graves, la CRCI.
Toutefois, cette commission a une compétence limitée puisqu’elle ne peut être saisie 
que si l’un de ces éléments est constitué, à savoir :

- Un taux d’incapacité supérieur à 24%,
- Une incapacité temporaire de travail supérieure ou égale à 6 mois ou à 6 mois non 
consécutifs sur une période de 12 mois,

9
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- Une Inaptitude définitive,
- Des troubles particulièrement graves dans les conditions d’existence.

Une expertise sera réalisée afin de vérifier si ces critères sont remplis. Une indemni-
sation sera ensuite proposée. Si vous la refusez, vous pourrez engager une procédure 
judiciaire.

Pour en savoir plus : vous pouvez demander le document d’information sur le dispositif 
public d’indemnisation des victimes d’accidents médicaux par la voie du règlement 
amiable, à la commission des Relations avec les Usagers de AuraSanté.

Refus de soins 
(Article L1111-4 du code de la santé publique modifié par la LOI n°2016-87 du 2 février 
2016 - art. 5)

Toute personne a le droit de refuser ou de ne pas recevoir un traitement. Le médecin 
a l’obligation de respecter la volonté de la personne après l’avoir informée des consé-
quences de ses choix et de leur gravité. Si, par sa volonté de refuser ou d’interrompre 
tout traitement, la personne met sa vie en danger, elle doit réitérer sa décision dans 
un délai raisonnable. Elle peut faire appel à un autre membre du corps médical. L’en-
semble de la procédure est inscrit dans le dossier médical du patient. Le médecin 
sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les 
soins palliatifs mentionnés à l’article L. 1110-10.

Non divulgation de présence 
Si vous souhaitez que votre présence ne soit pas divulguée, signalez-le dès votre admis-
sion dans l’établissement à la cadre du service ou le médecin de votre secteur d’hospi-
talisation, ils feront le nécessaire pour préserver votre anonymat. Les règles en matière 
de secret professionnel nous interdisent de donner des détails sur votre état de santé 
par téléphone. Prévenez votre entourage.

Information Dons d’organes
 
Le don d’organes est un geste de fraternité et de solidarité. Afin de faciliter le déve-
loppement des greffes d’organes, la loi n°94-654 du 29/07/1994 a prévu la possibilité 
d’effectuer à des fins thérapeutiques ou scientifiques des prélèvements sur toute per-
sonne n’ayant pas fait connaître son refus de son vivant. 
Parlez-en avec votre entourage. 
Agence de la Biomédecine - www.agence-biomedecine.fr

Accès au dossier médical par les professionnels de Santé

Les professionnels de santé accèdent au dossier médical personnel d’une personne hors 
d’état d’exprimer sa volonté, en présence d’une situation comportant un risque immé-
diat pour sa santé, sauf si cette personne avait auparavant manifesté son opposition 
expresse à ce que son dossier soit consulté ou alimenté dans une telle situation.
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Politique de protection des données personnelles 

Dans le cadre de votre prise en charge au sein de l’AuraSanté, notre établissement 
utilise des logiciels spécifiques permettant d’assurer votre suivi médical et l’analyse de 
l’activité de l’Association afin de mieux évaluer la prise en charge des patients. 

L’AuraSanté, en qualité de responsable de traitement, s’engage à ce que la collecte 
et le traitement de vos données à caractère personnel soient conformes au Règlement 
européen 2016/679 du 27/04/2016 relatif à la protection des données personnelles 
(RGPD) et à la Loi Informatique et Libertés du 06/01/1978 modifiée le 20/06/2018.

Le recueil de vos données personnelles est obligatoire au vu de l’objectif poursuivi ; 
seules les données à caractère personnel indispensables à la finalité du traitement, soit 
votre prise en charge au sein de l’Association, sont collectées.
 
Les données vous concernant (administratives, médicales et sociales) sont traitées sous 
la responsabilité de notre établissement pour une durée de 40 ans. 

Elles sont collectées directement auprès de vous lors de votre prise en charge ou au-
près de tiers par les centres hospitaliers ou d’autres établissements de santé, la CPAM, 
la CAF, et seront utilisées uniquement par le personnel de l’Association soumis à un 
engagement de confidentialité couvrant l’ensemble des activités réalisées.

Elles peuvent, le cas échéant, être transmises à d’autres professionnels hors Aura¬-
Santé intervenant dans votre prise en charge ou à l’Agence Régionale de Santé pour 
certaines prises en charge à domicile.

Les données collectées sont hébergées sur des serveurs sécurisés au sein de l’Aura¬-
Santé ou sur des serveurs disposant d’agréments délivrés par le Ministère en charge de 
la Santé, conformément à la réglementation relative à l’hébergement de données à 
caractère personnel. 

Nous avons recours à des mesures de protections administratives, techniques et phy¬-
siques afin de protéger vos données personnelles contre tout : perte, vol, utilisation 
inappropriée, accès non autorisé, modification, divulgation et destruction. 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement (dans le respect des 
obligations légales applicables) et de portabilité de vos données à caractère personnel.
Vous bénéficiez également d’un droit d’opposition et de limitation au traitement de 
ces données.
Vous pouvez indiquer, en outre, des directives relatives au traitement de vos données 
à caractère personnel après votre décès.

Pour exercer vos droits ou pour toute question concernant le traitement de vos données 
dans ce dispositif, vous pouvez contacter notre Délégué à la Protection des Données :

- Par voie électronique : dpo@aurasante.com
- Par courrier postal : 
   AuraSanté – DPO - Rue Marie Marvingt – CS10001 CEBAZAT 63360 GERZAT 
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L’autorité de contrôle désignée par la loi française est la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés que vous pouvez saisir en cas de litige dans l’exer-
cice de vos droits ou si vous pensez que votre réclamation concerne un manque-
ment à la règlementation. Vous trouverez les modalités de cette saisine sur le site 
internet de la CNIL https://www.cnil.fr

Droits à l’information et liberté de choix

Vous avez le droit de recevoir une information préalable aux soins afin de pouvoir exprimer 
votre choix « libre et éclairé », et être ainsi associé à la décision médicale.

Ces informations concernent la prise en charge globale avant, pendant, et après le séjour 
au sein de la structure AuraSanté, et sont délivrées au cours d’entretiens individuels avec 
les professionnels de santé de l’AuraSanté (médecins, cadres de santé, infirmières, diété-
ticiennes), ainsi que la psychologue et l’assistante sociale ; dans le cadre de leurs compé-
tences et le respect des règles régissant leur profession.

Les informations peuvent porter sur :
- Votre état de santé et l’évolution prévisible,
- Les investigations ou soins nécessités par votre état,
- Les risques liés aux soins (« fréquents » ou « graves » normalement prévisibles),
- Les alternatives thérapeutiques éventuelles,
- Les conséquences prévisibles en cas de refus de soins.

Votre consentement aux soins est requis tout au long de la prise en charge.

Certains soins nécessitent un consentement de principe écrit, comme lors de la première 
séance de dialyse.

Des prélèvements sérologiques et autres examens vous seront proposés, puis feront l’objet 
d’un contrôle régulier tout au long de votre prise en charge. Des prélèvements sanguins à la 
recherche des anticorps, des hépatites B et C et une sérologie VIH (virus de l’immunodéfi-
cience humaine) seront réalisés et feront l’objet d’un contrôle régulier tout au long de votre 
prise en charge (cf. Livret d’accueil dialyse)

Secret professionnel

Tous les membres du personnel, y compris les stagiaires, sont soumis au secret profession-
nel en ce qui concerne la vie de l’établissement ou du service, et des personnes qui y sont 
reçues.
Le règlement intérieur de l’établissement stipule que le personnel doit respecter rigoureu-
sement la liberté de conscience des patients.

12
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Commission des usagers (CDU)
Plaintes - réclamations - évènements indésirables

Créé par la loi du 26 janvier 2016, en remplacement de la Commission des Relations 
avec les Usagers (CRU), cette commission a pour mission :

- de veiller au respect des droits des usagers,
- de contribuer à l’amélioration de la qualité de l’accueil des personnes malades et 
de leurs proches,
- de contribuer à l’amélioration de la qualité de la prise en charge dans les struc-
tures gérées par l’AuraSanté.

Cette commission examine les plaintes et les réclamations, porte les remerciements sur 
les unités, formule des propositions sur la politique qualité et sécurité de l’établisse-
ment.
Elle participe à la revue des évènements indésirables.
Elle est informée systématiquement des enquêtes de satisfaction des patients.
Elle peut recommander et/ou proposer à la Direction de l’AuraSanté toute mesure   
destinée à améliorer les conditions de prise en charge des patients.

En cas de réclamation :

Vous  pouvez  contacter  la  permanence  de la CDU  les mardis  de 9h à 12h
au 04 73 31 83 00 ou

adresser votre réclamation écrite à :
La Direction Générale AuraSanté

Rue Marie Marvingt – CS 10001 CEBAZAT - 63360 GERZAT

Evènements indésirables
Vous êtes patients, un évènement non prévu qui a porté ou 
risque de porter atteinte à votre sécurité, vient de se pro-
duire, vous avez la possibilité de faire une déclaration d’évè-
nement indésirable (téléchargeable sur notre site internet).

Toute Fiche d’Evènement Indésirable peut être adressée au 
service Qualité, à la Direction Générale. 

Des formulaires de déclaration d’évènement indésirable sont 
disponibles sur les unités de dialyse et sur le Pôle Domicile.

Questionnaire satisfaction :
Des enquêtes de satisfaction sont menées annuellement pour tous les patients de      
dialyse et le SSIAD, à chaque fin de séjour pour l’HAD.
Les résultats sont affichés sur les unités et peuvent être adressés aux patients sur 
simple demande.
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Dans le cadre de la prise en charge par l’établissement AuraSanté, le patient et son en-
tourage doivent respecter :

- Les consignes de sécurité,
- Le traitement proposé avec votre accord,
- Le matériel mis à votre disposition au domicile pour les besoins des soins,
- Les règles de vie au domicile pour le Pôle Domicile,
- Le règlement intérieur patient, pour les unités de dialyse.
- Les consignes d’hygiène : notamment le lavage des mains et les précautions 
  définies pour la réalisation des soins

Les devoirs
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